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Une négociation qui dure depuis un an

• Dépôt des revendications du Front commun à la table centrale : 28 octobre 2022

• Dépôt des offres du gouvernement :

— Un dépôt initial le 15 décembre 2022;

— Un dépôt précisant ses demandes sur ses priorités gouvernementales (l’équipe classe, l’équipe soins et 
l’équipe santé mentale) le 22 février 2023 ;

— Un dépôt apportant de nouvelles précisions sur ses offres le 27 mars 2023.

• En date du 12 septembre 2023, dix-sept (17) rencontres se sont tenues à la table

• Un début de négociation caractérisé par la volonté du gouvernement de ne traiter que de ses priorités 
et de faire l’impasse sur les nôtres
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Le Québec a les moyens de ses
ambitions

• Peu importe que l’on soit en croissance ou en ralentissement économique, en surplus
budgétaire ou en déficit, le gouvernement a toujours un prétexte pour nous demander de
nous serrer la ceinture.

• Malgré la crise sanitaire passée, l'explosion de l'inflation et les conséquences de la hausse des
taux d'intérêt, les finances du gouvernement offrent la possibilité de prioriser le
développement des services publics et la reconnaissance de celles et de ceux qui les offrent.

• Les finances publiques s'améliorent plus vite que prévu. De plus, les objectifs du
gouvernement de réduction de la dette pour 2025-2026 ont été atteints trois (3) ans plus tôt
que prévu.

• Le gouvernement a tous les moyens pour investir, tant dans l'amélioration des conditions de
travail et de pratique que dans l’amélioration des conditions salariales.



1. Les salaires
Des offres salariales déconnectées qui ne répondent 
pas à nos objectifs
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Traitements et échelles de traitement
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Des offres salariales déconnectées qui 
ne répondent pas à nos objectifs

1. Refus d’accorder une clause de protection du pouvoir d’achat
— L’offre patronale correspond à un appauvrissement de 7,4 % sur cinq (5) ans (9 % d’augmentation face à une 

inflation prévue de 16,4 %)

2. Aucun enrichissement réel ni rattrapage salarial général n'est offert
— Le retard salarial est d’au moins 11,9 % et celui sur la rémunération globale d’au moins 3,9 %

3. Une attention insatisfaisante portée aux inégalités face à l’inflation et au revenu de base

— Un rehaussement supplémentaire variant entre 1,9 % et 0,4 % pour les rangements 1 à 11 est offert. Le 100 $ par 
semaine permet un ajustement additionnel beaucoup plus significatif pour ces mêmes rangements (de 4,9 % à 
1,4 %)

4. Une attention insatisfaisante portée aux salaires d’entrée

Tant que ne seront pas atteints nos premiers objectifs (protection du pouvoir d’achat, 
enrichissement réel et rattrapage général des salaires), aucune proposition d’ajustement à la 
structure ne pourra transformer l’offre patronale en proposition intéressante.
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Un recul de notre pouvoir d'achat
Évolution du salaire des enseignantes selon l'offre patronale du 27 mars 2023 et 
selon les prévisions d'inflation du gouvernement

Représente un 
appauvrissement 

d'environ 7,4 % sur 5 ans
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Des augmentations de salaire en hausse

• Pendant ce temps, le 6 juin dernier, les députés de l'Assemblée nationale se votaient des 
augmentations de salaire immédiates d’un minimum de 30 000 $ par année ou 582 $ par semaine 
(30 %) auxquelles s’additionneront des augmentations annuelles.

— Le premier ministre a déclaré que ce rattrapage était nécessaire pour attirer les candidats et qu'un politicien a « le 
droit de gagner le plus possible pour donner à ses enfants »

— Qu'en est-il des travailleuses et des travailleurs du secteur public?

• En 2022, la moyenne des augmentations de salaire négociées au Québec a été de 6,1 % 1

1  Source : Le Secrétariat du travail du Québec, 2023, Indice de croissance des taux de salaire négociés



2. Des conditions de 
travail à améliorer

Des enveloppes monétaires entièrement dédiées aux 
seules priorités du gouvernement 
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Des réseaux fragilisés et avec peu de 
ressources

• Les réseaux sont fragilisés et ont peu de ressources; les bris de service se multiplient et la charge 
de travail est de plus en plus lourde.

• Notre employeur doit agir alors que les personnes salariées ont la possibilité d’aller travailler là où 
les conditions de travail et de pratique sont les plus intéressantes.

• Le Front commun revendique auprès du Conseil du trésor qu’il dégage des marges financières 
importantes et des mandats pour améliorer les conditions de travail et de pratique.

• Or, le gouvernement n’est prêt à investir que pour financer ses seules priorités gouvernementales 
et il démontre peu d’ouverture aux propositions des travailleuses et des travailleurs.



3. La retraite
Des attaques totalement injustifiées à notre régime de 
retraite, en excellente santé financière
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Des attaques injustifiées à notre régime 
de retraite

Le gouvernement estime que les gens quittent trop tôt à la retraite et que 
le RREGOP y contribue. Il propose donc deux (2) mesures de détention des travailleuses et des 
travailleurs1 :

1.Pour les années de service à compter du 1er janvier 2025, une réduction de la rente du RREGOP versée avant 65 ans 
pouvant aller jusqu’à 30 % et une légère hausse après 65 ans, au motif de la récente bonification du Régime des rentes 
du Québec (RRQ) mise en place pour l’ensemble des Québécoises et des Québécois. Finalement, la formule proposée 
aurait pour effet une diminution significative de la valeur de la rente sur la durée de vie moyenne. Actuellement,
chaque année de service au RREGOP équivaut à un crédit de rente de 2 % avant 65 ans. À 65 ans, ce crédit de rente est
réduit d'environ 0,7 % suivant la coordination avec le RRQ pour la portion du salaire égale ou inférieure au maximum
des gains admissibles (MGA) : 66 600 $ en 2023. Le gouvernement propose de réduire la valeur du crédit de rente avant
65 ans, le faisant passer de 2 % pour chaque année de service à 1,4 %. Ce qui correspond à une réduction d’environ
30 % de la rente avant 65 ans et une hausse légère après 65 ans.

2.Le report de l’âge de retraite sans réduction pour les personnes ayant 35 ans de service en forçant les travailleuses et 
les travailleurs qui ont été au service de la population 35 ans de leur vie à travailler jusqu’à un minimum de 57 ans, faute 
de quoi une réduction de leur rente leur serait imposée. Actuellement, aucun minimum d’âge n’est imposé.

1 Pour en savoir plus, visitez frontcommun.org/info-nego-retraite/
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Les impacts sur la rente 
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De nouvelles pénalités

Le gouvernement veut « détenir » les travailleuses et travailleurs en emploi jusqu’à 57 
ans alors que certains ont déjà 35 ans de service. Il propose de : 

• Modifier le critère de 35 années de service en ajoutant un critère d’âge minimal à 57 
ans;

• Modifier également le critère de rente immédiate, le plus tôt entre 55 ans ou 35 
années de service d’admissibilité ;

• Exemple : atteinte de 35 années à 53 ans et 7 mois.

 Retraite possible à 53 ans et 7 mois, mais pénalité de 3 ans et 5 mois (20,5 % de
pénalité !);

 Ou retraite sans réduction à 57 ans.
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Des attaques injustifiées à notre régime de 
retraite (suite)

• Le taux de capitalisation du RREGOP était de 115 % avec un surplus de 10,1 milliards $ en date de 
la dernière évaluation actuarielle (décembre 2020).

• Un bon régime, efficace et à coût très raisonnable avec un taux de cotisation, actuellement à
9,69%, est stable et très raisonnable.

• Le régime supplémentaire du RRQ est pour toutes les travailleuses et tous les travailleurs au 
Québec. Toutes les personnes salariées cotisent au régime supplémentaire du RRQ (RRQ +)
depuis le 1er janvier 2019. Cette amélioration mise en place par le gouvernement est pour toutes
les personnes salariées du Québec. Au motif de cette bonification du régime public, le
gouvernement veut reprendre d’une main ce qu’il a donné de l’autre et ainsi réduire le RREGOP.

Le gouvernement reconnait l’excellente santé financière du RREGOP et prétend ne pas vouloir faire 
des économies sur le dos des travailleuses et des travailleurs. C’est pourtant exactement ce qu’il 
propose de faire. Rappelons que le RREGOP est financé à parts égales entre les personnes
participantes (travailleuses et travailleurs) et le gouvernement. Dans les faits, réduire les prestations
au RREGOP équivaut à des économies pour le gouvernement.
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Des mesures de rétention volontaire

• Nous proposons plusieurs mesures de rétention volontaire du personnel expérimenté sans impact 
sur le taux de cotisation, dont :

1. L’amélioration des conditions de la retraite progressive (le gouvernement démontre une 
certaine ouverture);

2. La revalorisation de la rente pour une retraite après 65 ans;

3. L’augmentation de l’âge maximal de participation au RREGOP de 69 à 71 ans (le 
gouvernement démontre une certaine ouverture).

• Nous proposons également des mesures structurantes pour stabiliser le taux de cotisation dans le 
contexte de la maturité croissante du RREGOP.
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Des mesures de rétention volontaire (suite)

• De son côté, le gouvernement propose un programme comprenant deux (2) mesures temporaires (5 ans) 
pour les personnes qui continueraient à travailler à temps complet au-delà de l’atteinte de leur date de 
retraite sans réduction au RREGOP :

1. Une bonification de la rente de 2 % par année supplémentaire travaillée

2. Une cotisation au RREGOP réduite de 50 %, représentant une économie annuelle de 889 $ pour un salaire de 
40 000 $ et de 2 974 $ pour un salaire de 80 000 $

Nous sommes disposés à discuter d'incitatifs volontaires. Par contre, le gouvernement lie toute mesure de 
rétention volontaire éventuelle du personnel expérimenté à ses attaques injustifiées. Pour lui, c’est un tout. 
Cela empêche toute négociation actuellement.

Années 
supplémentaires

travaillées

2 % par année
supplémentaire

Augmentation de la rente 
pour une rente annuelle de 

20 000 $

Augmentation de la rente 
pour une rente annuelle de 

35 000 $

Augmentation de la rente 
pour une rente annuelle de 

50 000 $

1 2 % 400 $ 700 $ 1 000 $

2 4 % 800 $ 1 400 $ 2 000 $



4. Les droits 
parentaux

Un gouvernement qui estime que l’amélioration du 
régime des droits parentaux mettrait en péril les services 
à la population
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Le régime des droits parentaux
• Le gouvernement considère que le régime est mature, qu’il répond aux besoins des personnes salariées 

et que son amélioration nuirait aux services à la population.

• À l'exception de notre revendication visant à permettre plus de souplesse aux parents qui 
souhaitent bénéficier de l’ensemble des prestations supplémentaires du RQAP lorsqu’ils se partagent 
un nombre minimal de semaines de prestations parentales, le gouvernement ne démontre aucune 
ouverture à nos autres revendications, notamment :

— L’augmentation du nombre de semaines du congé de paternité et d’adoption;

— L’élargissement des motifs de congés spéciaux à l’occasion de la grossesse et l’augmentation de la banque 
avec solde;

— La suspension du congé de maternité lors de mises à pied cycliques ou de vacances.

• La partie patronale demande de revoir la formule de calcul de l’indemnité de congé de maternité alors 
que nous nous sommes entendus en 2019 sur le fait que celle-ci était adéquate.



5. Disparités 
régionales

Des demandes complètement ignorées
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Disparités régionales

Le gouvernement ne propose rien en lien avec cette matière et refuse de discuter de nos 
demandes :

— Inclure Fermont et les Îles-de-la-Madeleine au secteur III (actuellement au secteur II);

— Inclure Chisasibi et Radisson au secteur IV (actuellement au secteur III);

— Élargir le paiement du transport de nourriture à certaines localités du secteur III;

— Améliorer les dispositions relatives aux sorties, notamment en permettant aux personnes 
embauchées localement d'en obtenir;

— Ajouter une prime ou intégrer à un secteur certaines régions ou localités aux prises avec des problèmes 
aigus d’attraction et de rétention.



6. Nos revendications 
ignorées

Un gouvernement qui n’en a que pour ses seules 
priorités
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Nos revendications ignorées
• Les ouvriers spécialisés : malgré plusieurs constats communs entre les parties, le

gouvernement refuse de discuter de ce sujet, ne commente pas nos demandes et menace
toujours de mettre fin à la prime le 30 septembre 2023.

• Les assurances collectives : alors que le coût des primes liées aux régimes collectifs
d’assurance maladie est en hausse importante chaque année, le gouvernement refuse de
bonifier la contribution de l'employeur. Le coût des primes liées aux régimes collectifs
d’assurance maladie a progressé de 5 % à 8 % par année au cours des vingt (20) dernières
années. Les salaires n’ont évidemment pas augmenté à cette vitesse. Malheureusement, les
conditions de travail difficiles dans les réseaux mènent à une plus grande consommation de
médicaments. Plus de la moitié des coûts des médicaments sont liés au traitement de
problèmes de santé mentale. Les conventions collectives du personnel enseignant ne
prévoient toujours pas de contribution patronale, tant dans le réseau scolaire que collégial.
C’est une exception dans les services publics.
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Nos revendications ignorées

• Les titres d’emploi mixtes non rangés : le gouvernement ne souhaite pas convenir du rangement dans 
la structure salariale pour les trois seules catégories d'emploi mixtes (conseillers aux établissements, 
spécialistes en procédés administratifs et conseillers pédagogiques du réseau scolaire) pour lesquelles 
aucune entente n'est intervenue à cet effet. Le statu quo lui convient.

• Recommandations syndicales issues du Comité de travail relatif aux enseignantes et aux enseignants 
de la formation continue des collèges : rien n'est proposé par le gouvernement pour y donner suite.

• Les lanceurs d'alerte : tandis que différents ministres ont affirmé vouloir mettre fin à l'omerta dans les 
milieux de travail, le gouvernement affirme maintenant que la loi offre tout l'encadrement nécessaire 
pour protéger celles et ceux qui veulent dénoncer des actes répréhensibles.



7. Les enjeux sectoriels

Nos revendications sur la tâche et la 
composition de la classe
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Retour sur le début de l’année de négociation 2023
• Début des séances de négociation le 20 janvier 2023
• Entre janvier et août 2023 

• 29 séances de négociation
• 29 mars 2023 – Dépôt complémentaire sur la composition de la classe

• Dépôt sur la composition de la classe
• Info négo no 3 – Dépôt complémentaire sur la composition de la classe
• Rapport de Me Ménard soutenant le dépôt complémentaire

• 5 avril 2023 – Dépôt des offres patronales « bonifiées » 
• Offres patronales « bonifiées »

• Retour à la table de négociation à la mi-août
• 6 rencontres de négociation en août
• Rythme de négociation plus soutenu que prévu au cours de septembre et octobre

• 3 plages de négociation de durée variable par semaine
• Calendrier de négociation prévu jusqu’en décembre 2023, sous réserve d’une entente d’ici là

https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/Document_complementaire_-_Depot_au_CPNCF_le_29_mars_2023.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/infonego_compositiondelaclasse.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/Rapport_-_Jean-Guy_Menard_fevrier_2023.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/DepPatBonifie_final__002_.pdf


Malgré l’accélération du rythme des 
rencontres, les positions sont encore 

totalement à l’opposé



Dernières précisions patronales
• Revoir le fonctionnement de la pondération a priori pour les élèves ayant un trouble du spectre de l'autisme (TSA).

• Avoir une plus grande présence au travail, et ainsi restreindre l’accès aux congés sans traitement, et surtout empêcher
l’accord automatique de ce congé en éliminant les dispositions négociées au niveau local.

• Mettre en oeuvre tout autre mesure ou aménagement déterminé dans le cadre de la négociation qui, en complément ou
clarification des dispositions existantes, favorise le meilleur déploiement possible des enseignantes et enseignants
légalement qualifiés tout au long de l’année, et ce, au service de la réussite éducative des élèves.

• Favoriser la déjudiciarisation d’enjeux relatifs aux règles de formations de groupes d’élèves en retirant les motifs de
dépassement.

• Inclure plus précisément la nécessité pour l’enseignante ou l’enseignant d’adapter son enseignement aux besoins de tous
les élèves et clarifier l’obligation de collaboration au sein d’une équipe multidisciplinaire, concertée et collaborative, aux
trois axes de la mission de l’école québécoise.

• Retirer l’amplitude en FP et élargir la semaine régulière de travail à l’éducation des adultes et à la FP.

• Encourager la prise en charge de cours et leçons en sus de ceux confiés dans le cadre de la tâche éducative annuelle.
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Les différents moyens de pression

Actions de perturbation – Encadrements légaux

• Actions dites « intermédiaires » destinées à perturber l’administration scolaire

• Capacité d’action limitée par le Code du travail
• Art.111.17: si le conflit « porte préjudice ou est vraisemblablement susceptible de porter préjudice à 

un service auquel le public a droit »;

• Art. 108 : interdiction des ralentissements d’activités destinées à limiter la production.
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Les décisions rendues sur l’utilisation de moyens 
de pression

Exemples d’actions ayant mené à l’intervention des tribunaux ou du Conseil des 
services essentiels
• Boycottage de la première communication;

• Récréation prolongée;

• Perturbation du bulletin;

• Congé de devoirs et leçons;

• Retard pour la remise des notes ou la rencontre de parents;

• Transformation de certaines périodes d’enseignement en périodes de surveillance des élèves pour 
préparer, planifier et corriger;

• Annulation des activités de Noël.



8. La grève
L’ultime moyen de pression
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L’intensification des moyens de pression

• En mai 2023, le Front commun obtenait le mandat d’intensifier les moyens de pression et de planifier le 
recours stratégique à la grève au moment jugé opportun en fonction de l’évolution de la négociation.

• La multiplication et l’intensification des moyens de pression depuis lors, notamment dans les milieux de 
travail, mettent de la pression sur le gouvernement.

• La mobilisation continue à s’intensifier.

• Malheureusement, comme l’indique le rapport de négociation, cette intensification n’a pas encore suffi 
pour amener le gouvernement à bonifier ses offres.

• La menace d’une grève des travailleuses et des travailleurs réunis en Front commun est de nature à 
ébranler le gouvernement et à faire progresser la négociation.
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C'est quoi, la grève?

• C'est malheureusement encore le moyen de pression ultime qui, tout au long de l’histoire du 
mouvement syndical, a permis de lutter contre l’arbitraire patronal et de défendre les droits des 
travailleuses et des travailleurs.

• C’est l’un des piliers de la justice sociale et de la démocratie.

• C’est la démonstration ultime du caractère essentiel de la contribution des travailleuses et des 
travailleurs.

• L’utilisation des moyens de perturbation a été dénoncée par les employeurs, les centres de services 
scolaires, et les tribunaux nous ont interdit l’utilisation de ceux-ci. La grève devient maintenant un 
moyen incontournable pour atteindre nos objectifs.

• C'est souvent la seule manière de gagner nos luttes, d'améliorer nos conditions de travail et d’avoir de 
meilleurs salaires.
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Pourquoi faire la grève?

• Dans l’histoire des négociations du secteur public, plusieurs gains importants ont été réalisés à la 
suite de l'exercice de la grève :

— Notre régime de retraite à prestation déterminée (RREGOP);

— L’assurance salaire de courte durée (104 semaines);

— Nos semaines de vacances payées;

— Les congés de maternité et parentaux payés.

• Il y a cinquante (50) ans, la très forte mobilisation et l’exercice de la grève en Front commun ont
permis de gagner notamment :

— Une clause de protection du pouvoir d’achat;

— Des augmentations de salaire allant jusqu’à 42,9 %.
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Pourquoi faire la grève?
• Des mandats de grève permettent d'intensifier la pression sur le gouvernement afin de 

générer un véritable rapport de force et l’inciter à revoir son cadre financier pour la 
négociation.

• Parce que la mobilisation des 420 000 travailleuses et travailleurs membres du Front commun 
représente une force majeure capable de perturber l'ensemble des réseaux.

NOUS D’UNE SEULE VOIX, avons la force :
 De contrer les reculs proposés par le gouvernement dans nos conditions de 

travail, notamment par rapport à notre régime de retraite;
 D'obtenir des augmentations de salaire qui tiennent compte de l'inflation et 

qui permettent un enrichissement réel;
 D'obtenir des améliorations de nos conditions de travail, notamment au chapitre de la 

composition de la classe et de la tâche pour ainsi accroitre notre capacité à offrir les 
meilleurs services publics possibles.
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Le mythe selon lequel nous payons nous-
mêmes les augmentations par la grève

Plusieurs croient à tort qu’en faisant la grève, on paie nos propres augmentations. C’est 
une vision réductrice de l’efficacité de la grève comme moyen d’améliorer nos 
conditions de travail. 

Il faut plutôt voir la grève comme un investissement pour l’avenir.

Si le gouvernement économise sur nos salaires dans l’immédiat, nos gains, eux, sont 
durables. 

Chaque point de pourcentage d’augmentation supplémentaire vient bonifier :

− Notre salaire jusqu’à la fin de notre carrière;

− Nos rentes de retraite jusqu’à la fin de nos jours.
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Combien de jours de grève pour 1 % 
d’augmentation

Prenons un exemple concret :
Impact* d’un gain de 1 % supplémentaire pour une enseignante et coût de la grève

*Sur la durée de la 
convention uniquement 
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Qu’en est-il des lois spéciales?

En 2015, la Cour suprême a rendu trois (3) décisions sur la liberté d’association, toutes en faveur
d’une plus grande protection du droit d’association prévu à la Charte canadienne des droits et
libertés. Depuis, les trois (3) jugements font jurisprudence au Québec comme dans les autres
provinces.

La plus marquante des trois (3) décisions : Saskatchewan Federation of Labour c.
Saskatchewan ou l’arrêt Saskatchewan.

• La Cour suprême a conclu que : 

 La loi spéciale est une entrave substantielle à la liberté d’association

 Le droit de grève est protégé par la Constitution
L’arrêt Saskatchewan confirme que le droit de grève jouit de la protection constitutionnelle en 
raison de sa fonction cruciale dans le cadre d’un processus véritable de négociation collective.
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Un exemple contemporain
En juillet 2023, les chauffeurs d’autobus du Réseau de transport de la Capitale (RTC) ont exercé
leur droit de grève. Le maire de Québec, Bruno Marchand, a rapidement évoqué le recours à une
loi spéciale. Voici la réponse du ministre du Travail, M. Jean Boulet :
• « Il n’est pas question d’une loi spéciale… On n’amendera pas nos lois chaque fois qu’une

décision défavorise une partie. On n’éliminera pas l’exercice du droit de grève chaque fois qu’il
est exercé. »

La Presse, le 4 juillet 2023

Après cinq (5) jours de grève, l’entente de principe a été acceptée. La nouvelle convention
collective prévoit des ajustements et des augmentations de salaire totalisant 18 % sur cinq (5) ans
dans le but de faciliter l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre. « C’est un petit moins que ce
qu’on voulait, mais on a fait un bout de chemin et les deux parties sont satisfaites », a mentionné
Hélène Fortin à la suite du vote.

Journal de Québec, le 5 juillet 2023
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Un deuxième exemple contemporain
Après deux ans et demi de négociation, Québec a enfin conclu une entente de principe
avec le syndicat des ingénieurs du gouvernement, dont la grève discontinue depuis trois
(3) mois avait affecté plusieurs chantiers routiers importants.
• Il s’agit tout de même d’un revirement de situation considérable par rapport aux

commentaires qu’avait formulés Mme LeBel la semaine précédant le règlement. Elle
accusait notamment le syndicat de faire « preuve d’une intransigeance contraire à une
réelle volonté de négocier »… de prendre les infrastructures « en otage »…

• Selon nos informations, ce sont les discussions à la table qui ont permis d’en arriver à
un accord de principe, et ce, après le dépôt d’une 10e offre patronale le 13 juin dernier.
Il était alors proposé de faire passer le salaire au 1er échelon de 53 700 $ à 61 600 $, et
de 95 900 $ à 125 350 $ à l’échelon maximal, soit des augmentations de 19 % à 25 %. La
semaine de travail doit aussi passer de 35 à 37,5 heures.

Journal de Québec, le 19 juillet 2022
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Lois spéciales invalidées

Procureur général du Québec c. Les avocats et notaires de l'État québécois, 2021
QCCA 559 (CanLII)
« En l’absence d’une démonstration prépondérante à l’adoption de la Loi 2017, le
législateur s’était comporté de manière clairement fautive, avait agi de mauvaise foi ou
avait abusé de son pouvoir, la juge a rejeté la réclamation de dommages-intérêts de
l’appelante incidente. Je crois qu’elle a eu raison, même si l’on peut plausiblement
reprocher au gouvernement d’avoir fait une lecture trop hâtive de l’arrêt Saskatchewan
Federation et d’être demeuré inflexible devant les craintes qu’exprimaient sagacement à
son sujet certains députés de l’opposition à l’Assemblée nationale. […]
Il devrait être clair pour quiconque se sera donné la peine de lire attentivement ce qui
précède que, la prochaine fois, s’il devait malencontreusement y en avoir une, une
semblable ordonnance pourrait devenir nécessaire. Et la bonne foi du gouvernement
pourrait être réexaminée de près. »
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Fonds de grève
Les membres du SEDR-CSQ se sont prononcés contre la création d’un fonds de grève 
au niveau local. La proposition a été soumise à l’assemblée générale du 25 avril 2017. 
À plus de 90 %, les membres ont rejeté la proposition qui impliquait une légère hausse 
de la cotisation syndicale et le versement d’une indemnité journalière à l’occasion des 
débrayages.

Par ailleurs, le Fonds de résistance syndicale (FRS) du SEDR-CSQ peut servir à soutenir 
financièrement des membres qui éprouveraient des difficultés financières à l’occasion 
de journées de débrayage. Dans ce cas, une demande devra être adressée et faire 
l’objet d’une analyse afin qu’un prêt sans intérêt soit accordé.

Pour toutes les périodes de grève (parties de journée ou journées entières), le salaire 
des élus du comité exécutif du SEDR-CSQ est coupé pour la durée de la grève.

https://sedrcsq.org/wp-content/uploads/2023/09/2_PV_AG_25_avril_2017.pdf


Recommandation du 
Front commun sur la 

grève



Mandat de grève

Lors du CGN du 31 août 2023, le libellé devant apparaitre sur le bulletin a été
adopté. Ce libellé est le suivant :

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève 
pouvant aller jusqu’à la grève générale illimitée (GGI).

Que le déclenchement de la GGI soit précédé de séquences de 
grève, et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. »
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Vote de ralliement 

Le CGN a également adopté la recommandation suivante : « Qu’advenant le cas où
un affilié obtienne un vote défavorable à la grève sur la base du mandat recherché,
qu’il procède à un vote de ralliement. ». Ainsi, si le résultat majoritaire du vote est
négatif, un nouveau vote au scrutin secret est prévu. Afin de procéder à ce second
vote, le libellé suivant adopté par le CGN doit être utilisé :

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité
des affiliés de la Centrale des syndicats du Québec (CSQ). »
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Pour en apprendre plus • Nos revendications en Front commun : cliquez ici

• Infographie sur le salaire : cliquez ici

• Infographie sur la retraite : cliquez ici

• Info-négo • « Les offres » du gouvernement au Front commun : 
une grave insulte… : cliquez ici

• Info-négo retraite • Un régime de retraite en excellente santé… : 
cliquez ici

• Info-négo retraite : Les attaques de la CAQ à notre régime de 
retraite sont sérieuses : cliquez ici

• Qu’est-ce qui s’en vient cet automne : cliquez ici

Pour en savoir davantage
Frontcommun.org/

Liens utiles
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https://www.frontcommun.org/information-nos-revendicatons/
https://www.frontcommun.org/infographie-le-salaire/
https://www.frontcommun.org/infographie-la-retraite/
https://www.frontcommun.org/info-nego-reaction-aux-offres/
https://www.frontcommun.org/info-nego-rregop/
https://www.frontcommun.org/info-nego-retraite/
https://www.frontcommun.org/depliant-automne-2023/
https://www.frontcommun.org/
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